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COMMISSION DEPARTEMENTALE 
DU STATUT DE L’ARBITRAGE 

PROCÈS-VERBAL n°03 
 

 

Réunion du :                          Jeudi 30 juillet 2021 
 

 

Présidence :                           M. Oualid KRID 
 

 

Présents :                               M. Mehdi AABID, Sami OULHACI 
 

 

Excusés :                                 Mme Emmanuelle LATIL, M. Marc CHIRON et  
                                                  Tahar  ZIANE,  
 

 

Assistent à la séance :  
 

 
 
 
 

MODALITÉS DE RECOURS 
 
Conformément aux dispositions de l’article 8.3 du Statut de l’arbitrage, les décisions de la C.D du Statut de 
l’Arbitrage sont susceptibles d’appel devant l’instance d’appel du District et en dernier ressort devant la 
Commission Régionale d’Appel Règlementaire et Disciplinaire de la LMF. 
Ces décisions peuvent être frappées d’appel dans le délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la 
notification de la décision contestée (par exemple : une décision notifiée le 15 du mois ne peut être 
contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 
- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée. 
- soit le jour de la transmission par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception). 
- soit le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur FootClubs. 
Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 
Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour tombe un 
samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable 
suivant. 
L’appel est adressé à la Commission d’Appel compétente par lettre recommandée, télécopie ou courrier 
électronique obligatoirement avec en-tête du club, ou avec en-tête de l’adresse de la messagerie officielle 
du club ouverte à la Ligue. A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de 
produire un accusé de réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de 
l’appel. 
Tout appel devant la Commission Régionale d’Appel Réglementaire et Disciplinaire de la LMF entraîne la 
constitution de frais de dossiers d’un montant de 100 euros. 
 
 

 ***** 
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RAPPEL DES DISPOSITIONS DU STATUT DE L’ARBITRAGE ET DU 
REGLEMENT D’ADMINISTRATION GENERALE  

APPLICABLES AU 1 JUILLET 2020 
 

Article 33 du Statut de l’Arbitrage (Nombre d’arbitres) :  
Le nombre d'arbitres que les clubs sont tenus de mettre à la disposition de leur District, de leur Ligue 
régionale ou de la Fédération, est fixé à l'article 41 du présent statut.  
Sont considérés comme couvrant leur club au sens dudit article :  
a) les arbitres licenciés à un club, rattachés à celui-ci et renouvelant à ce club jusqu’au 31 août,  
b) les nouveaux arbitres amenés à l'arbitrage par ce club,  
c) les arbitres licenciés indépendants ou licenciés à un club ayant fait l'objet d'une décision de la Commission 
compétente du Statut de l’Arbitrage. 
 Les arbitres licenciés dans un club dans les conditions des articles 30 et 31, après décision de la Commission 
compétente du Statut de l'Arbitrage, ne peuvent couvrir leur club que si leur demande est motivée par l'une 
des raisons suivantes :  
– changement de résidence de plus de 50 km et siège du nouveau club situé à 50 km au moins de celui de 
l'ancien club et à 50 km au maximum de la nouvelle résidence de l’arbitre, distances calculées par FOOT 
2000; 
 – départ du club quitté motivé par le comportement violent de membres du club, une atteinte à l'intégrité 
du corps arbitral ou à la morale sportive, dont la Commission compétente apprécie la gravité ;  
– modification de situation professionnelle ou personnelle, laissée à l'appréciation de la Commission 
compétente ;  
– avoir muté vers le club et y avoir été licencié pendant au moins deux saisons ou avoir été indépendant 
pendant au moins deux saisons. Tout arbitre, licencié dans un club dans les conditions des articles 30 et 31, 
n'ayant pu obtenir son rattachement à un nouveau club peut revenir, s'il le souhaite, à la situation d'origine. 
d) les arbitres changeant de club ou de statut dans les cas particuliers prévus à l’article 32,  
e) les « Jeunes arbitres » et « Très jeunes arbitres » au sens de l'article 15 du présent statut, aux conditions 
définies par la Ligue régionale, et votées par son Assemblée Générale, pour l’ensemble des Districts qui la 
composent,  
f) les arbitres-joueurs, en fonction de la réalisation de leur quota de matchs,  
g) les arbitres-auxiliaires, uniquement pour les clubs dont l’équipe qui détermine les obligations du club au 
sens de l’article 41, évolue dans une division inférieure à la division supérieure de District, aux conditions 
définies par la Ligue régionale, et votées par son Assemblée Générale, pour l’ensemble des Districts qui la 
composent. Un arbitre officiel peut également couvrir un autre club que celui pour lequel il avait opté lors de 
son inscription, à condition d'avoir muté vers ce nouveau club et d'y avoir été licencié comme arbitre ou 
avoir été arbitre indépendant, pendant 2 saisons au moins.  
Sauf dispositions contraires votées en Assemblée Générale de Ligue ou de District, un arbitre officiel peut 
aussi couvrir un club n’appartenant pas au District ou à la Ligue du ressort de son domicile dès lors que les 
dispositions des articles 30.2 et 31.2 sont respectées et qu’il est licencié dans la Ligue à laquelle son club 
appartient. 
 

Article 41 du Statut de l’Arbitrage (Nombre d’arbitres) : 
1. Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions officielles. 
Le nombre d'arbitres officiels que les clubs doivent mettre à la disposition de leur District ou de leur Ligue, au 
sens donné à l'article 33, est variable suivant la compétition à laquelle participe leur équipe première et ne 
peut être inférieur à : 
- […] 
- Championnat Régional 3 et Championnat Départemental 1 : 2 arbitres dont 1 arbitre majeur, 
- Championnat Féminin de Division 1 : 2 arbitres dont 1 arbitre féminine, 
- Championnat de France Féminin de Division 2 : 1 arbitre, 
- Championnat de France Futsal D1 : 2 arbitres dont 1 arbitre Futsal, 
- Championnat de France Futsal D2 : 1 arbitre, 
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- Autres divisions de district, autres championnats de Futsal, championnats de football d’entreprise, clubs qui 
n’engagent que des équipes de jeunes, et autres championnats féminins : liberté est laissée aux assemblées 
générales des Ligues, pour l’ensemble des Districts qui la composent ou à défaut par les assemblées 
générales des Districts, de fixer les obligations. 

2. Dans le cas où un club comporte une section féminine, il y a lieu de tenir compte des obligations les plus 
importantes, entre celles de son équipe première masculine et celles de son équipe féminine. Si ces obligations 
sont identiques, il y a lieu de considérer que c’est l’équipe première masculine qui détermine les obligations 
du club. 
Il en est de même pour les clubs engageant des équipes en Football Diversifié, l’équipe Libre déterminant dans 
ce cas les obligations en cas d’égalité. 
3. […] 
 
Article 84 du Règlement d’Administration Générale – Couverture des clubs et arbitres requis 
1. Sont considérés comme couvrant leur club au sens de l’article 33 du Statut de l’Arbitrage, sous réserve du 
nombre de matches requis :  

- Les « très jeunes arbitres » (13 et 14 ans au 1er janvier de la saison), au sens de l’article 15 du Statut de 
l’Arbitrage, pour les clubs dont l’équipe supérieure évolue uniquement dans les deux dernières divisions 
de District.  

- Les « jeunes arbitres » (15 à 23 ans au 1er janvier de la saison), au sens de l’article 15 du Statut de 
l’Arbitrage, assimilés aux autres arbitres licenciés à un club, rattachés à celui-ci et renouvelant à ce club 
avant le 31 août.  

- Les « arbitres auxiliaires », au sens de l’article 13 du Statut de l’Arbitrage, uniquement dans la dernière 
division de District.  

- Les « arbitres stagiaires », nommés de la sorte durant une saison sportive à partir du moment où ils 
valident la partie Théorique de la Formation Initiale d’Arbitrage.  

- Les « arbitres spécifiques futsal », définis comme des arbitres dirigeant uniquement des rencontres de 
Futsal, qu’il s’agisse d’un club spécifique futsal ou non.  
 

2. Le nombre d’arbitres officiels que les clubs doivent mettre à la disposition de leur District ou de la Ligue 
est variable suivant la compétition à laquelle participe leur équipe première. L’article 41 du Statut de 
l’arbitrage détermine le nombre d’arbitres officiels jusqu’à la Division supérieure de District (Division 1). La 
Ligue fixe les obligations pour les autres divisions de district et les championnats de Futsal à partir de la 
catégorie Régional 1.  
- Deuxième niveau de district (Division 2) : 2 arbitres.  
- Autres niveaux de District : 1 arbitre.  
(Pour la dernière division de District, le club qui y engagera pour la première fois une équipe bénéficiera 
d’une dérogation valable une saison seulement).  
Pour les clubs uniquement de jeunes, il est prévu les obligations suivantes :  

- Une équipe au moins au niveau national : 3 arbitres.  
- Une équipe au moins au niveau régional : 2 arbitres.  
- Une équipe au moins en division supérieure de District : 1 arbitre.  
- Autres niveaux de district : Chaque district fixe ce nombre en Assemblée Générale (1 ou 0).  
- Aucune obligation pour les clubs qui n’ont que des équipes en « Football d’animation ».  
- Pour les championnats de Football d’Entreprise et de Football Féminin : 1 arbitre.  
- Equipes R1 et R2 de Futsal : 1 arbitre à partir de la saison 2019/2020.  

 
Article 46 du Statut de l’Arbitrage (Sanctions financières) : 
Les sanctions financières sont les suivantes : 
a) Première saison d'infraction - par arbitre manquant : 
- […] 
- Championnat Régional 3 et Championnat Départemental 1 : 120 € 
- Championnats de football d'Entreprise et Féminins Régionaux, autres Divisions de District, clubs qui 

n’engagent que des équipes de jeunes : liberté est laissée aux Comités Directeurs des Ligues de fixer le 
montant. 
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b) Deuxième saison d'infraction : amendes doublées. 
c) Troisième saison d'infraction : amendes triplées. 
d) Quatrième saison d'infraction et suivantes : amendes quadruplées. 
e) L'amende est infligée au club en infraction immédiatement après l'examen au 31 janvier. 
Au 1er juin les sanctions financières sont réajustées définitivement en fonction du nombre d’arbitres ayant 
réalisé leur quota de matchs, selon le barème ci-dessus. Le montant supplémentaire des sanctions financières 
est versé immédiatement. 
 
Article 84 bis du Statut de l’Arbitrage - Sanctions : 
Les clubs dont les obligations sont fixées par la LMF, qui ne mettront pas à la disposition de la Ligue ou de leur 
district, le nombre minimum d’arbitre requis, se verront infliger une sanction financière par arbitre manquant, 
dont le montant est fixé dans l’Annexe 1 « Dispositions Financières ».  
Sous réserve de la dérogation prévue au paragraphe 2 de l’article précédent, les sanctions sportives sont 
applicables aux clubs disputant les championnats de la dernière division de District.   
 
Article 47 du Statut de l’Arbitrage (Sanctions sportives) : 
1. En plus des sanctions financières, les sanctions sportives suivantes sont appliquées à l'exception des équipes 
participant aux Championnats de Ligue 1, Ligue 2 et National 1 : 
a) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin, en première année d'infraction, la saison suivante, le 
nombre de joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe 
hiérarchiquement la plus élevée est diminué d’une unité pour le Futsal et de deux unités pour le Football à 11. 
Cette mesure est valable pour toute la saison. 
b) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin en deuxième année d'infraction, la saison suivante, le 
nombre de joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe 
hiérarchiquement la plus élevée est diminué de deux unités pour le Futsal et de quatre unités pour le Football 
à 11. Cette mesure est valable pour toute la saison. 
c) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin, en troisième année d'infraction, le nombre de joueurs 
titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe hiérarchiquement la 
plus élevée est diminué, pour la saison suivante, du nombre total d'unités équivalant au nombre de mutations 
de base auquel le club avait droit. Cette mesure ne concerne pas les joueurs titulaires d'une licence frappée 
du cachet "Mutation" en application des dispositions de l'article 164 et suivants des Règlements Généraux, 
Elle est valable pour toute la saison et reprend effet pour chacune des saisons suivantes en cas de nouvelle 
infraction. 
2. En outre, tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin, en troisième année d'infraction et au-delà, en plus 
de l'application du § 1 c) ci-dessus, ne peut immédiatement accéder à la division supérieure s'il y a gagné sa 
place. 
3. La sanction de réduction du nombre de joueurs mutés ne s'applique qu'à l'équipe hiérarchiquement la plus 
élevée. Dans le cas d’un club comportant une section Féminine ou de Football Diversifié, il s’agit de l’équipe 
déterminant les obligations du club au regard de l’article 41 du présent Statut. 
La sanction de non-accession ne s'applique qu'à une équipe du club, quelle que soit la catégorie d’âge dans 
laquelle elle évolue, étant précisé que si plusieurs équipes d'un même club sont concernées, celle évoluant 
dans la division la plus élevée est sanctionnée. 
Cependant aucune des deux sanctions ne peut s'appliquer, le cas échéant, à l'équipe participant aux 
championnats de Ligue 1, Ligue 2 et National. Dans ce cas, la sanction est appliquée à la seconde équipe du 
club dans la hiérarchie sportive. 
4. **Les pénalités sportives ne s'appliquent pas au club disputant le championnat de dernière série de District 
ou de Ligue pour celles qui n'ont pas de districts, dans les compétitions Libres ou de football d'Entreprise, sauf 
disposition contraire adoptée par l’Assemblée Générale de Ligue sur proposition des Districts. 
5. Lorsqu'un club a régularisé sa situation, les sanctions financières et sportives reprennent effet en cas de 
nouvelle infraction et sont appliquées : 
a) au niveau de la dernière pénalité, s'il a été en règle pendant une saison, 
b) au niveau de la première année d'infraction s'il a été en règle pendant deux saisons consécutives. 
6. En cas de fusion de clubs, les sanctions financières et sportives doivent être appliquées en tenant compte 
de la situation de celui des clubs fusionnés dont l’équipe première est hiérarchiquement la plus élevée. 
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Si les équipes premières des clubs fusionnés évoluent au même niveau hiérarchique, le club issu de la fusion 
doit être considéré : 
. Comme étant en règle vis-à-vis du Statut de l’Arbitrage si l’un des clubs fusionnés était en règle, 
Comme étant en infraction si les clubs fusionnés étaient eux-mêmes en infraction, étant précisé que le niveau 
de pénalisation (1ère, 2ème ou 3ème année d’infraction et au-delà) est alors celui applicable à celui des clubs 
fusionnés qui est le moins pénalisé. 
 
Article 84 ter du Règlement d’Administration Générale – Arbitres supplémentaires 
 Le club qui, pendant les deux saisons précédentes, a compté dans son effectif, au titre du Statut de 
l’Arbitrage, en sus des obligations réglementaires, un arbitre supplémentaire non licencié joueur, qu’il a 
amené lui-même à l’arbitrage, a la possibilité d’obtenir, sur sa demande auprès du Comité de Direction de la 
LMF, un joueur supplémentaire titulaire d’une licence frappée du cachet « mutation » dans l’équipe de Ligue 
ou de District de son choix définie pour toute la saison avant le début des compétitions. Cette mutation 
supplémentaire est utilisable pour toutes les compétitions officielles, y compris nationales. La décision sera 
prise par le Comité de Direction par voie de Procès-verbal, avant le début des compétitions.  
 
Article 85 du Règlement d’Administration Générale – Nombre de rencontres à diriger 
 Les arbitres ont l’obligation de diriger un nombre minimum de rencontres par saison déterminée dans les 
conditions ci-après :  
- D’une manière générale, le nombre de matchs que devra diriger un arbitre au cours de la saison est fixé à 
20.  
- Les très jeunes arbitres devront diriger 15 rencontres au cours de la saison.  
- Les arbitres spécifiques futsal devront diriger 15 rencontres au cours de la saison.  
- Les arbitres stagiaires reçus à l’examen théorique avant le 31 janvier de la saison en cours, devront diriger 
8 rencontres au cours de la saison. 
 

 
***** 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
SITUATION DES CLUBS DONT L’EQUIPE REPRESENTATIVE 

EVOLUE EN DISTRICT AU 30 JUIN 2021 
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La Commission, 
 
Pris connaissance des pièces versées au dossier, ainsi que de la décision du Comité Exécutif de la 
FFF en date du 06 mai 2021, qui prévoit que :  

- Les Commissions doivent « faire preuve de bienveillance vis-à-vis du club qui a entrepris les 

démarches pour continuer à être en règle, ou pour se mettre en règle lorsqu’il était en 

infraction ». 

-  « Lorsque le club a inscrit à une ou plusieurs formations, le nombre d’arbitre(s) nécessaire 

afin d’être en règle pour la saison en cours, mais que cette formation n’a pu aller à son terme 

du fait de la crise sanitaire, alors il sera malgré tout considéré comme étant en règle vis-à-vis 

du Statut de l’Arbitrage pour la saison 2021/2022.  

- A l’inverse, lorsque le club n’a pas inscrit à une ou plusieurs formations le nombre 

d’arbitre(s) nécessaire afin d’être en règle pour la saison en cours, alors il débutera la 

saison 2021/2022 dans la situation dans laquelle il se trouvait à l’issue de la saison 

2019/2020. »*  

- « Chaque instance reste libre d’organiser des sessions de formation d’ici le 30 juin 2021, afin 

de permettre aux clubs de se mettre en règle pour la saison en cours. » 

 La Commission de Céans relève que plusieurs clubs se trouvent être en infraction au Statut de 
l’Arbitrage la présente saison, mais décide qu’en vertu de la décision prise par le COMEX en date du 
06 mai 2021, leur situation doit être celle dans laquelle ils se trouvaient à l’issue de la saison 
2019/2020. Les personnes non-membres n’ayant participé ni aux délibérations, ni à la décision.  
 
 
Jugeant en première instance, 
 
 
 
 
 

Club Division Obligation 

Arbitre(s) 
couvrant le 

club au 
30/06/2021 

Arbitre(s) 
manquant(s) 

Année 
d’infraction  

Amende 

 

Incidence 
pour la 
saison 

2021/2022 

FC CERESTE 
REILLANNE 
(590328) 

D1 2 4 0  

  

 
US MEENNE 

(503242) 
 

D1 2 2 0  

  

ENT.S 
BANONAISE 

(536622) 

D1 2 1 1 

1 ère 
année 

mais au 
regard de 
la décision 
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du 
COMEX* : 
En règle 

LARAGNE SP 
(504244) 

D1 2 3 0  

  

GAP FOOT 05 
(563745) 

D1 2 5 0  

  

US CANTON 
RIEZOIS 

(581889) 
D1 2 2 0  

  

FC SISTERON 
(503085) 

D1 2 2 0  

  

ENT 
PROVENCALE DE 

MANOSQUE 
(503076) 

D1 2 5 0  

  

CA DIGNE 
(503335)  

D1 2 0 2 

1 ère 
année 

mais au 
regard de 
la décision 

du 
COMEX* : 
En règle 

 
 

 
 

US 
CHATEAUNEUF 

AUBIGNOSC 
PEIPIN 

(534156) 

D1 2 3 0  

  

SC VINON 
DURANCE 
(503300) 

D1 2 3 0  

  

US VIVO 04 
(590247) 

D1 2 4 0  

  

BARCELONNETTE 
FC 

(527273) 
D2 2 0 2 

1 ère 
année 

mais au 
regard de 
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la décision 
du 

COMEX* : 
En règle 

LA ROCHE 
SPORTS 

(535714) 
D2 2 1 1 

8 ème 
année 

mais au 
regard de 
la décision 

du 
COMEX* : 

7 ème 

 
 
 

240€ 

 
 

Moins 6 
mutés 

Accession 
interdite 

ORAISON  
SPORTS 

(503424) 
D2 2 0 2 

2 ème 
année 

mais au 
regard de 
la décision 

du 
COMEX* : 

1 ére 

 
 
 

120€ 

 
 
 

Moins deux 
mutés 

AS FORCALQUIER 
(503115) 

D2 2 3 0  

 
 
 

 
 
 
 

AS EMBRUNAISE 
(509187) 

D2 2 3 0  

  

AS VALENSOLE 
GREOUX 
(548688) 

D2 2 1 1 

1 ère 
année 

mais au 
regard de 
la décision 

du 
COMEX* : 
En règle 

  

C.O ST 
MARTNOIS ST 

MARTIN DE 
BROM 

(536374) 

D2 2 2 0  

  

US AIGLUN F 
(541618) 

D2 2 2 0  
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O.BRIANCON 
SERRE 

CHEVALIER 
(547646) 

D2 2 2 0  

  

FC. VOLONNAIS 
(511448) 

D2 2 3 0  

  

AF CHAMPSAUR 
VALGAUDEMAR 

(547456) 
D3 1 1 0  

  

ST CREPIN 
EYGLIERS SP 

(529001) 
D3 1 1 0  

  

FC LA SAULCE 
(537176) 

D3 1 0 1 

4 ème 
année 

mais au 
regard de 
la décision 

du 
COMEX* : 

3 ème 

 
 
 

180€ 

 
 
 

** 

L’ARGENTIERE 
SP 

(5522064) 
U20 R 2 2 0  

  

L’AVANCE FC 
(551239) 

CRIT 15 0 2 0  

  

F. C. MALIJAI 
(581073) 

U13D 0 1 0  

  

ENT.S. 
MOYENNE 
DURANCE 
(550584) 

U9 0 4 0  

  

 

***** 

LISTE ARRÊTEE AU 1ER JUIN DES CLUBS BENEFICIANT DE MUTES 

SUPPLEMENTAIRES POUR LA SAISON 2021/2022 
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RAPPEL REGLEMENTAIRE 
 

Article 45 du Statut de l’Arbitrage :  

Le club qui, pendant les deux saisons précédentes, a compté dans son effectif, au titre du Statut de 

l’Arbitrage en sus des obligations réglementaires, y compris les clubs non soumis aux obligations, 

un arbitre supplémentaire non licencié joueur, qu’il a amené lui-même à l’arbitrage, a la possibilité 

d’obtenir, sur sa demande, un joueur supplémentaire titulaire d’une licence frappée du cachet « 

mutation » dans l’équipe de Ligue ou de District de son choix définie pour toute la saison avant le 

début des compétitions. Cette mutation supplémentaire est utilisable pour toutes les compétitions 

officielles, y compris nationales. Si le club a eu 2 arbitres supplémentaires ou plus, il peut avoir au 

maximum 2 mutés supplémentaires titulaires d’une licence frappée du cachet « mutation ». Ces 

mutés supplémentaires seront utilisables dans la ou les équipes de Ligue ou de District de son 

choix, définies pour toute la saison avant le début des compétitions. Ces mutations 

supplémentaires sont utilisables pour toutes les compétitions officielles, y compris nationales. La 

liste des clubs bénéficiant de ces dispositions sera arrêtée au 1er juin et publiée au bulletin officiel 

ou sur le site internet de la Ligue ou du District. 

 

 

 

I. CLUB BENEFICIANT D’UN MUTE SUPPLEMENTAIRE 

 
AS FORCALQUIER 
AS EMBRUNAISE 
FC. VOLONNAIS 

LARAGNE SP 
US CHATEAUNEUF AUBIGNOSC PEIPIN 

F. C. MALIJAI 

 

II. CLUB BENEFICIANT DE DEUX MUTES SUPPLEMENTAIRES 

 

ENT PROVENCALE DE MANOSQUE 
ENT.S. MOYENNE DURANCE 

FC CERESTE REILLANNE 
US VIVO 04 

GAP FOOT 05 
L’AVANCE FC 

 
 
 

NOUVEAUX ARBITRES REPRESENTANT UN CLUB AU 31 MARS 2021 
 

- Teddy ADAMCZYCK : AS. Forcalquier 

- Alexis BLIGNY : Football Club Cereste Reillanne 
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- Pierre BODJI : Ent. Provencale de Manosque 

- Michel DJUKIC : AS. Forcalquier 

- Pablo EME : SC.Vinon Durance 

- Alicia FERRETTI : U.S. Aiglun F. 

- Thomas GIRAUD : Laragne SP 

- Daryne GUERFI : Ent. Provence de Manosque 

- Tarik KESSAL : U.S Vivo 04 

- Jean Michel KOUKEY : SC. Vinon Durance 

- Nils LAMOURE : L’Argentière SP 

- Enzo LEDUC : U.S Aiglun F. 

- Ramzi OULHACI : U.S Vivo 04 

- Enzo SATERAMO : AS. Forcalquier 

 
Dérogation 
 
AS DAUPHIN 1ère saison en D3 

 

Président de séance                      Secrétaire de séance 
Oualid KRID                                                   Sami OULHACI 
            


